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CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

SINISTRES AUTOMOBILES CODE CPF : 234033

AA364 PERFECTIONNEMENT 1 jour 7 heures 565 € Déjeuners offerts
Exonérés de TVA

Analyser l’actualité du droit européen en assurance RC Automobile

COMPÉTENCES VISÉES
• Analyser les données du dossier pour comprendre les circonstances de l’événement à l’origine

du sinistre.
• Identifier et mettre en œuvre les règles et procédures de gestion applicables.

PROGRAMME

A. APPLICATION DES GARANTIES DU
CONTRAT

1. Nullité du contrat, indemnisation du
conducteur, notion de Tiers

2. Étendue de la RC obligatoire, accident
de la circulation ou RC professionnelle

B. LOI APPLICABLE
1. Rome II et loi applicable aux ayants

droit, action récursoire tracteur/
remorque 

2. Validité du permis de conduire étranger,
immatriculation d’un VTM circulant à
l’étranger

C. INTERVENANTS ET PROCÉDURE
1. Pouvoirs suffisants du Représentant 4D,

Taxe de gestion et Exonération de TVA
2. Défaut de traduction et validité de la

procédure étrangère

PUBLIC
• Chargés de règlement RC

auto matériels et corporels qui
traitent :

• - de la gestion de sinistres
internationaux.

• - de la souscription et de
sinistres en France et à l’étranger

• - de la représentation des
compagnies étrangères

PRÉ-REQUIS
Pratique confirmée de la gestion 
des sinistres internationaux + 
AA021

POINTS FORTS
Études de cas concrets.
La formation peut être adaptée à 
la demande spécifique du client.

FORMATEUR(S)
Le Formateur est un praticien 
expérimenté de la gestion des 
sinistres en France et à l’étranger.

SESSION(S) 2021
Dates disponibles sur le site 
www.ifpass.fr

Session(s) continue(s)
Disponible en régions sur demande

MÉTIERS VISÉS

05A - Souscription des risques non standard, 05C - Gestion des contrats hors plateforme, 05G - Gestion et 
indemnisation des sinistres complexes ou contentieux

PERSONNALISATION DE PARCOURS
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la 
formation au participant lui permettant de faire 
remonter auprès du formateur ses attentes et besoins 
spécifiques.
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-  Évaluation des acquis de la formation par des études de cas
-  Questionnaire d'évaluation à chaud proposé à la fin du stage
-  Une attestation sera remise au stagiaire à la fin de la formation

VALIDATION DES ACQUIS


